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Mise en séparatif du secteur « En Crochet » 
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Au Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 


1. Préambule 
 
Le Plan général d'évacuation des eaux (PGEE) communal prévoit de décharger, au 
moyen d'un nouveau déversoir d'orage (DO) d'eaux claires, la conduite unitaire de la rte 
des Monts-de-Lavaux qui dirige les eaux vers la Step de Pully. 


Ce limitateur de débit dirigera les eaux claires, en priorité vers le Flonzel (2/3 du débit). Le 
surplus sera dirigé sur le collecteur du ch. de la Cure. 


Les études de détail du PGEE ont permis de situer ce nouvel ouvrage de décharge dans 
le carrefour ch. du Blessoney / ch. de la Cure. Cette définition est intervenue alors que les 
travaux du chantier STAP/Mouette - Chatruffe étaient en cours. Tenant compte d'une part 
de l'importante occupation du sous-sol par les divers services dans ce secteur et d'autre 
part de la complexité des travaux liés à une exécution ultérieure de cet ouvrage, la 
Municipalité a décidé de le réaliser par anticipation dans cette phase des travaux. Cette 
solution avait le mérite d'éviter une nouvelle ouverture de ce carrefour ainsi que de 
réduire fortement les coûts liés à une réalisation différée. 


Il sera pleinement opérationnel avec la mise en séparatif des immeubles voisins du 
carrefour Signal – Chatruffe – Ecaravez, suite aux travaux du chantier STAP/Mouette – 
Chatruffe, ainsi qu'à la réalisation d'une amorce de collecteur d'eaux claires dans la rte du 
Signal. 


Le collecteur faisant l'objet du présent préavis est destiné à relier le DO au Flonzel. En 
conséquence, il s’inscrit logiquement dans la suite des travaux STAP/Mouette – Chatruffe. 


Sa réalisation permettra également la mise en séparatif des secteurs suivants : 


• Constructions situées entre la rte des Monts-de-Lavaux et le ch. des Pralets.  
• Constructions existantes, futures et en cours dans le secteur du lieu-dit « En 


Crochet »  
• Constructions du haut du ch. des Pralets. 


Il déchargera ainsi de façon permanente les collecteurs avals du bassin versant du 
Flonzel. 


En parallèle du collecteur, une nouvelle conduite d'eau potable sera posée. Celle-ci nous  
permettra de réaliser le bouclage prévu dans notre Plan Directeur de la Distribution de 
l’Eau (PDDE). 
 
 


2. Description des travaux 
 
Le tracé du collecteur peut être divisé en 4 tronçons : 
 
UExutoire du Flonzel – ch. des Pralets 
L'exécution de ce tronçon, y compris la traversée du ch. des Pralets, est directement liée 
aux travaux de construction du lotissement "L'Orée du Bois". Comme le tracé de l'exutoire 
devait traverser cette parcelle pour rejoindre le Flonzel, il a fallu anticiper la construction 
du collecteur pour permettre le développement de ce chantier sans lui couper son accès 
principal. Les travaux ont été réalisés en automne 2004 par l'entreprise de génie civil 
adjudicataire des travaux de terrassement dans le cadre du lotissement. 
 
U
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Ch. des Pralets – rte des Monts-de-LavauxU (RC 773c) 
Sur ce tronçon, à réaliser, le collecteur traverse des propriétés privées. L’accord 
concernant son tracé a été obtenu en 2004 suite à la présentation du projet aux riverains 
touchés. 


UTraversée de la rte des Monts-de-LavauxU (RC 773c) 
Dès le 14 avril 2004, la RC 773c pouvait être un axe de décharge des routes de la région 
en raison de la réfection future des tunnels autoroutiers de Glion. Le voyer de l'Etat a 
imposé à la Commune de Belmont de réaliser la traversée de la chaussée au plus tard en 
août 2003. Les travaux ont été réalisés en été 2003. 


UTronçon rte des Monts-de-Lavaux (RC 773c) – carrefour Blessoney-Cure 
Sur ce tronçon, les canalisations seront situées sous les escaliers reliant le carrefour à la 
route cantonale. 
Les propriétaires voisins ont été informés de la teneur des travaux ainsi que de 
l'engagement de la Commune pour la remise en état des haies qui pourraient être 
endommagées lors de la réalisation de ces travaux. 
Les escaliers seront reconstruits et un éclairage public installé. 
 


2.1. Géotechnique 
Mandat a été donné au bureau Karakas & Français SA pour procéder à une analyse 
géotechnique du tracé des travaux et établir le cadre des précautions à prendre. 
 


2.2. Cadastre souterrain 
A moyen terme, toutes les informations concernant les réseaux souterrains communaux 
(eau, électricité, collecteurs) seront traitées au travers du Système d’Information 
Géographique Intercommunal de Pully (SIGIP). 
C'est pourquoi les travaux feront l'objet de relevés dont le mandat sera confié au bureau 
de géomètres Marlétaz et Desaules Sàrl. 
Sur cette base, les bureaux d'ingénieurs établiront "les plans informatiques" pour les 
réseaux qui les concernent. 
 


2.3. Collecteur d'eaux claires (EC) 
L'étude du collecteur a été réalisée par le bureau d’ingénieurs Conus & Bignens SA qui a 
intégré les recommandations formulées dans l’avis géotechnique. 
Le diamètre (Ø) du collecteur varie, en fonction de la pente, entre 300 mm et 400 mm. Il 
est réalisé, en principe, en polychlorure de vinyle (PVC). Sur la base du rapport 
géotechnique, sur certains tronçons, le collecteur sera réalisé en polyéthylène (PE) afin 
de permettre d'absorber d'éventuelles déformations dues au terrain et ceci sans se 
rompre.  
 


2.4. Conduite d’eau potable 
Dans notre PDDE, un bouclage de notre réseau est prévu. 
Le bouclage d'un réseau a pour objectif d'augmenter son maillage et par conséquent de 
permettre l’alimentation d'un secteur depuis plusieurs points en cas de travaux ou de 
rupture de conduite. 
Le bureau d’ingénieurs Herter & Wiesmann SA a été mandaté pour étudier cet objet. Les 
travaux, compte tenu des besoins du secteur tant pour l'alimentation en eau potable que 
pour la défense contre l'incendie, consistent en la pose, en parallèle du collecteur EC, de 
tubes en polyéthylène (PE) soudé d’un Ø extérieur de 160 mm. 
Les matériaux proposés sont conformes aux exigences techniques en vigueur. 
 


2.5. Electricité 
Comme pour d’autres projets, nous profitons de ces fouilles pour poser des tubes en 
attente pour le service électrique. Le but est de réduire de futurs coûts liés à un 
changement de câbles ou au renforcement du maillage de notre réseau électrique. 4 
tubes vides seront posés dans la fouille faite pour les deux autres services. 







3. Mise à l’enquête publique 
L’enquête publique s'est déroulée du 28 janvier au 28 février 2005, il n’y a eu ni 
remarque, ni opposition. 
 


4. Mise en soumission  
11 entreprises de génie civil de la région ont été invitées à soumissionner. A leur 
intention, une visite des lieux a eu lieu le 3 février dernier. Les soumissions sont rentrées 
le 21 février 2005. L’entreprise adjudicataire pour les collecteurs, réalisera également les 
travaux de génie civil pour la conduite d’eau. 


Les travaux d’appareillage pour la conduite d'eau potable seront adjugés à une entreprise 
spécialisée. 
 


5. Subventionnement 
La pose d’une nouvelle conduite d’eau potable fait l’objet, en général, d’une subvention 
de l’ECA. A cet effet, une demande a été transmise à cet établissement. 
 


6. Période des travaux 
De manière à réduire au maximum les nuisances au niveau des parcelles privées, les 
travaux se dérouleront en automne 2005. Ils commenceront par le tronçon sis à l’amont 
de la rte des Monts-de-Lavaux (RC 773c) puis se poursuivront par le tronçon situé entre 
le ch. des Pralets et la rte des Monts-de-Lavaux. 


La durée des travaux est estimée à trois mois. 


 
 


7. Coût des travaux 
 
Travaux réalisés par anticipation


Tronçon Flonzel - ch. des Pralets Fr. 69'502.80           
Tronçon Flonzel - ch. des Pralets électricité Fr. 3'720.25             
Tronçon Flonzel - ch. des Pralets eau potable Fr. 2'233.25             
Traversée route des Monts-de-Lavaux Fr. 42'951.95           
Déversoir d'orage Cure/Blessoney Fr. 56'339.20           
Génie civil Eau potable RC 773c Fr. 6'115.30             
Appareillage de la conduite d'eau potable Fr. 6'059.45             
Honoraires géomètre pour repérage des canalisations Fr. 1'115.25             
Honoraires géotechnicien Fr. 1'677.05             
Honoraires ingénieur civil Fr. 27'323.40           
Frais d'enquête Fr. 1'161.00             
Montant total Fr. 218'198.90         
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report, Montant travaux réalisés par anticipation Fr. 218'198.90         


Travaux à réaliser
Génie civil "En Crochet" Fr. 134'591.25         
Fourniture des tubes électriques Fr. 8'000.00             
Génie civil et fourniture des éclairages publics Fr. 7'000.00             
Appareillage de la conduite d'eau potable Fr. 30'458.00           
Serrureries escalier public Fr. 11'152.40           
Honoraires géomètre pour repérage des canalisations Fr. 2'400.00             
Honoraires ingénieur EP - réseau d'eau Fr. 5'000.00             
Honoraires ingénieur civil Fr. 52'765.80           
Frais de notaire pour création de servitudes Fr. 3'000.00             
Divers et imprévus 10.00% Fr. 25'436.75           
Montant des travaux HT Fr. 498'003.10         
TVA 7.60% Fr. 37'848.25           
Montant des travaux TTC Fr. 535'851.35         
Montant arrondi à Fr. 535'000.00          
 


8. Servitudes 
Les servitudes nécessaires en faveur de la Commune seront créées en fonction des 
tracés définitifs (eau, collecteur, etc.). 
 
 


9. Financement et amortissement 
9.1 Le crédit de Fr. 535’000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 


alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 


A Collecteurs Fr. 362’000.-- sur compte du bilan n° 9141.42 « Réseau 
d’égouts » 


B Eau potable Fr. 150’000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 « Réseau 
d’eau » 


C Electricité Fr. 23’000.-- sur compte du bilan n° 9144.02 « Réseau 
d’électricité» 


 


9.2 Le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales en 20 ans 
au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 « Amortissements 
obligatoires » ou par amortissement supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 
« Réserve pour construction et entretien réseau égouts et Step » le permet. 


9.3 Les coûts relatifs aux travaux électriques seront amortis par annuités égales, en 20 ans 
au maximum par le compte de fonctionnement n° 820.3312.00 « Amortissement du 
réseau d’électricité». 


9.4 Le coût des travaux relatifs au réseau d’eau sera amorti par annuités égales en 20 ans au 
maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00 
« Amortissement du réseau d’eau et réservoir ». 


9.5 Pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte 
n° 9141.44 « Mise en séparatif du secteur En Crochet, Compte collectif Travaux ». La 
ventilation des dépenses se fera au bouclement dudit préavis et seront comptabilisées 
dans les comptes respectifs. 
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10 Conclusions 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
- vu le préavis N° 03/2005 de la Municipalité du 21 février 2005  
- ouï les rapports des commissions nommées à cet effet; 
- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour; 
 


d é c i d e 
 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 535’000.--, destiné à financer les travaux de 


mise en séparatif du secteur « En Crochet », avec la pose d’une conduite d’eau 
potable et pose de tubes électriques vides, subventions éventuelles à déduire.  


2. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 


A Collecteurs Fr. 362’000.-- sur compte du bilan n° 9141.42 
« Réseau d’égouts » 


B Eau potable Fr. 150’000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 
« Réseau d’eau » 


C Electricité Fr. 23’000.-- sur compte du bilan n° 9144.02 
« Réseau d’électricité» 


3. que le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales en 
20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 ou par 
amortissement supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour 
construction et entretien réseau d’égouts et Step » le permet. 


4. que le coût des travaux relatifs au réseau électrique sera amorti par annuités égales, 
en 20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 820.3312.00 
« Amortissement du réseau d’électricité». 


5. que le coût des travaux relatifs au réseau d’eau sera amorti par annuités égales en 20 
ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00 
« Amortissement du réseau d’eau et réservoir » 


6. que pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte 
n° 9141.44 « Mise en séparatif du secteur En Crochet, Compte collectif Travaux».  


7. que la ventilation des dépenses se fera au bouclement dudit préavis et seront 
comptabilisées dans les comptes respectifs. 


 
        Le Municipal des travaux 
 Philippe Michelet 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 28 février 2005. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
UAnnexeU : plan de situation 







 


 6
 





		Préambule

		Description des travaux

		Géotechnique

		Cadastre souterrain

		Collecteur d'eaux claires (EC)

		Conduite d’eau potable

		Electricité



		Mise à l’enquête publique

		Mise en soumission

		Subventionnement

		Période des travaux

		Coût des travaux

		Servitudes

		Financement et amortissement

		Conclusions






RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 03/2005 :  
 
Mise en séparatif du secteur "En Crochet" 
Création d'un collecteur d'eaux claires 
Pose d'une conduite d'eau potable 
Pose de tubes électriques vides 
 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 8 mars 2005 à la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil : incorpore 


Municipalité : incorpore 
  (à l'exception de Mme Brughera excusée) 
  M. Warnery, technicien communal 


Commission des Finances : incorpore 


Commission technique :  incorpore 


  


La Commission des finances s'est ensuite réunie les 14 et 29 mars 2005. 
 
Elle vous recommande d'accepter la demande de crédit de CHF 535'000.-- pour les raisons suivantes : 


• En vertu de la loi fédérale du 8.12.75, les communes sont tenues de séparer les eaux claires des eaux 
usées. Les travaux projetés mettent en conformité ce secteur. 


• Ces travaux s'inscrivent dans le plan général d'évacuation des eaux (PGEE). 


• Une nouvelle conduite d'eau potable est remplacée en parallèle du collecteur. Elle devrait bénéficier d'une 
subvention de l'ECA 


• Le bouclage prévu dans le Plan Directeur de la Distribution de l'Eau (PDDE) sera également réalisé. 
 
La Commission des finances approuve l’initiative de la Municipalité d’avoir anticipé la réalisation de certains 
travaux ; elle a ainsi profité de la présence d’entreprises occupées à d’autres tâches, ceci ayant une incidence 
directe et positive sur les coûts.  
 
En ce qui concerne le PGEE, la Commission des finances a demandé à la Municipalité, lors de la présentation 
du préavis, d’établir un plan avec les travaux déjà effectués (+ montants investis) et les travaux futurs planifiés 
(+ montants estimatifs). Cela permettra d’avoir une meilleure vue d’ensemble de ce qui a été fait et reste à faire. 
 
 
Conclusions : 


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du préavis 03/2005 et 
vous propose de les accepter sans modification. 


Pour la Commission des finances : 


Jean-Pierre Bolay, Président, Daniel Chiovenda, Serge Emery, Michel Henchoz (rapporteur), 
Helene Pinto 


Fait à Belmont-sur-Lausanne le 29 mars 2005 
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PREAVIS MUNICIPAL 03/2005 
 


MISE EN SEPARATIF DU SECTEUR « EN CROCHET » 
********** 


 
Rapport de la Commission technique 


 
Au Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


 
1.- PREAMBULE 
 
La présentation du préavis a eu lieu le 8 mars dernier en présence :  


• Du Bureau du Conseil représenté par M. E. Monsutti président, de M. J—M. Mayor 
1er Vice-Président, de Mme L. Boujon secrétaire a.i. et de MM. J.-Ch. Bartolacelli et J. 
Davalle scrutateurs. 


• De la Municipalité in corpore excepté Mme. H. Brughera. 
• De la Commission des finances in corpore. 


 
La commission technique s’est réunie le 15 mars pour débattre du préavis puis a dialogué 
par e-mail et téléphone. 
 
2.- DEVELOPPEMENT ET COMMENTAIRES 
 
Ces travaux sont conformes au PGEE et ne peuvent pas être remis en question, d’une part 
par le développement de la Commune et d’autre part par le fait qu’une partie des travaux 
décrits dans ce préavis ont été réalisés en anticipation dans un esprit de rationalisation, ce 
que nous ne remettons pas en cause. 
 
Nous sommes en présence d’un préavis qui ne nous laisse guère d’autre choix : 


• La mise en séparatif est incontournable, 
• La pose d’une conduite d’eau potable permettant un bouclage est également logique, 
• La pose de tubes électriques en réserve découle du bon sens. 


 
La dépense des travaux n’est pas anodine, 45 % environ couvrent des travaux déjà réalisés 
et 55 % à réaliser. 
Les appels d’offres sont conformes à la Loi vaudoise sur les marchés publics (LVMP). 
Le mémoire technique et descriptif d’enquête est complet. 
Partant de ces éléments, nous n’avons pas d’autres remarques à formuler. 
 
Pour informations : 


• Les taxes de raccordements du chantier en cours du lotissement L’Orée du Bois au 
chemin des Pralets couvre une part importante des investissements, notamment de 
la conduite d’eau potable, 


• La Municipalité présentera prochainement aux Commissions de Gestion et des 
Finances une situation globale du PGEE, leur permettant d’avoir une vision 
générale ; nous encourageons ces deux commissions à se pencher sur ce dossier 
complexe. 
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3.- CONCLUSIONS 
 
Tenant compte de ce qui précède, la commission technique, unanime, se rallie aux 
conclusions du préavis 03/2005, soit : 


1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 535'000.--, destiné à financer les travaux de 
mise en séparatif du secteur « En Crochet », avec la pose d’une conduite d’eau 
potable et pose de tubes électriques vides, subventions éventuelles à déduire. 


2. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 
a. collecteurs  Fr. 362'000.-- sur compte du bilan n° 9141.42 « Réseau 


d’égouts » 
b. eau potable  Fr. 150'000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 « Réseau 


d’eau » 
c. électricité  Fr.   23'000.-- sur compte du bilan n° 9144.02 « Réseau 


d’électricité » 
3. que le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales en 


20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 ou par 
amortissement supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour 
construction et entretien réseau d’égouts et Step » le permet. 


4. que le coût des travaux relatifs au réseau électrique sera amorti par annuités égales 
en 20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 811.3312.00 
« amortissement du réseau d’eau et réservoir » 


5. que le coût des travaux relatifs au réseau d’eau sera amorti par annuités égales en 
20 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00 
« Amortissement du réseau d’eau et réservoir ». 


6. que pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte 
n° 9141.44 « Mise en séparatif du secteur En Crochet, compte collectif Travaux ». 


7. que la ventilation des dépenses se fera au bouclement dudit préavis et seront 
comptabilisés dans les comptes respectifs. 


 
La Commission des finances et notre commission se sont informées oralement de la teneur 
de leurs rapports et de leurs conclusions. 
 
Pour la Commission technique : 
 
 


S. Maye                               F. Casoni                             G. Pirat, président/rapporteur 
 
 
 
 
Belmont, le 23 mars 2005/GP 
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